
Antenne Collective 

Lintgen association sans but lucratif 

  
  

PROCES VERBAL DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE DU 25.04.2013 
  

  

1) La séance est ouverte à 19 heures 00 sous la présidence de Monsieur Fernand Huwer 

  

Présents : Les membres du conseil d'administration : Fernand Huwer, président ; Patrick 

Loewen, secrétaire ; André Ludovicy, trésorier ; Guy Decker, Joseph Wahl-Schu ; Alexine 

Baumann, André Nilles, van’t Slot Pieter ainsi que tous les membres présents. 

  

2) L'appel nominal retient la présence de 31 personnes : 

  

Berardi-Bucci Rosetta, Kientz Josée, Trierweiler Léon, Warken-Peffer Henri, Mergen 

Gusty, Herr Marianne, Kintzelé Madeleine, Welter-Neyen Charles, Grando Alcides, Pinto 

Louis, Witry Charles, Boever Vic, Decker Guy, Nilles André, Baumann Alexine, Loewen 

Patrick, Ludovicy André, Huwer Fernand, Welter Michel, Groff Claude, Wahl Jos, Wallers 

Roger, van’t Slot Pieter, Maurer Léon, Piermantier Bernardt, Schank René, Thorn-

Ludovicy Myriam, Weiler Theo, Wurth Vic, Welter Charles, Berghmans Dirk 

   

Résolutions : 

  

3) Rapport d’activité par le secrétaire : 

  

Après des longues années d’activité pour notre réseau, M.Wahl doit de retirer pour des 

raisons de santé. Il continue comme membre de notre comité. 

M.Linden et M.Welter vont collaborer ensemble pour compenser cette perte. 

 

L’année dernière un autre membre fondateur de l’antenne est décédé. M.Ewen était le 

caissier de l’antenne pendant de longues années. 

 

Le 22. mai, on avait subi une perte totale du signal. Ceci a été dû au seul fusible qui 

alimente le câble central à Gosseldange. Ce fusible était trop faible et ne pouvait plus 

supporter la capacité du signal. 

CREOS a du installer un nouveau fusible, mais il n’était plus d’accord qu’il serait facturé 

par forfait comme avant. Ils ont aussi installé un compteur. 

Comme nous avons aussi le matériel da la Protection Civile qui est alimenté par ce 

fusible, on ne pouvait plus le garder. La Protection Civile était d’accord pour enlever leur 

matériel définitivement. 

 

Pour les nouvelles connexions, on installe aussi un point de transmission du signal. Ceci 

permet à nos techniciens en cas de réclamation de faire un diagnostic vite du signal qui 

entre dans la maison. En plus on installe aussi une protection contre la surcharge causé 

par une foudre. 

 

Les modifications de nos statuts sont accomplies. Ils ont été déposés auprès du Tribunal 

l’année dernière. Une copie sera envoyée aux membres lors de l’envoi des factures. 

 

Nous avons des problèmes avec des câbles vétustes dans la rue des Champs. Les 

fréquences hautes ne sont plus transmises et c’est juste là où se trouvent les 

programmes numériques. Avec l’égalisation du signal on réussit à maintenir le problème, 

mais la vraie solution serait d’arrêter la diffusion des programmes analogiques. Si nous 



nous voyons forcés de prendre cette décision, on va avertir tous nos membres 

auparavant. 

 

Dans la nouvelle rue « Im Ritterpad » à Kaasselt, on a tiré 141 mètres de câbles. Cette 

rue est maintenant prêt pour les connexions futures.  

 

La réception des programmes français peut être perturbée en cas de mauvais temps. 

Comme on les reçoit par voie terrestre, les signaux terrestres des programmes 

allemandes les peuvent masquer. Pourtant ces perturbations sont de courte durée et 

n’apparaissent que sporadiquement. 

 

En cas de nouvelle construction, le propriétaire peut demander la pose d’une gêne vide 

pour notre câble pour la somme forfaitaire de 100 euros. Ceci ne vaut pas demande de 

connexion. Les 100 euros sont déduites du forfait de connexion en cas de demande 

d’adhésion ultérieure. 

 

Les voitures de M.Linden et M.Welter sont équipés d’un panneau de l’antenne collective 

pour nous donner plus de visibilité dans le village. 

 

On a installé 3 nouveaux bouquets : Un avec 3Sat HD et zdfinfo HD, l’autre avec des 

programmes polonais et le troisième avec TVE International et CNN International. 

 

On a reçu une demande pour la retransmission de programmes russes. Mais l’investition 

nécessaire pour le captage de ces programmes est telle que nous n’avons plus poursuivie 

cette demande.   

  

Après avoir entendu le rapport d'activité de l'année 2012, décharge est donnée au 

secrétaire. 

  

4) Le trésorier présente le rapport de caisse pour la période du 01.01.2012 au 

31.12.2012 avec les chiffres clés suivants : 

  

Avoir au 01.01.2012 :          84.366,32 EUR 

  

Recettes :            105.858,88 EUR 

  

Dépenses :       126.714,82 EUR 

  

Solde au 31.12.2012 :       - 20.855,94 EUR 

  

Avoir au 31.12.2012 :          63.510,38 EUR 

  

5)  Après avoir entendu  le  rapport de  M. Wallers  Roger,  représentant les réviseurs de 

caisse, décharge est donnée au trésorier. 

 

 

6)  Par acclamation, décharge est donnée au conseil d'administration pour l'exercice 

2012. 

  

7)   Sur proposition du conseil d'administration, la taxe annuelle est fixée à 175 EUR pour 

l'année 2013.  

 

8)  Réviseurs de caisse :  Wurth Henri et Wallers Roger sont désignés réviseurs de caisse 

pour l'année 2013 

 

  

 

 

 



9)    Election du conseil d'administration : 

  

Suite à la démission statuaire de 3 administrateurs, l'élection du nouveau conseil 

d'administration donne un nouveau mandat à Wahl-Schu Joseph, van’t Slot Pieter et 

Decker Guy.  

   

10)  Discours libre     

 

Quelques membres présentent des doléances que notre service technique va revoir dans 

les prochains jours. 

  

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée par le président. 


